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Par�cipa�on de Michel SOULARD, propriétaire du Château de Villeneuve la Comtesse à l’enquête publique concernant le projet de zone industrielle d’éoliennes

(la troisième) sur de Villeneuve la Comtesse  et (la seconde) sur Vergné.
 

Projet VOLKSWIND de 5 éoliennes de 180 m de hauteur
en plus des deux projets déjà acceptés sur les communes.

 

A Mons ieur Raphaël  DELLE-CASE, commis s a i re Enquêteur

A ins érer dans  s on intégra l i té dans  les  documents  de l ’enquête publ ique

(A imprimer en format A3 pour une bonne lecture)

 

 
 
1.      Préambule

 

Ce�e par�cipa�on concerne une trois ième zone industriel le de 5 éol iennes  de 180 m de hauteur venant s ’a jouter à  deux autres  zones  industriel les  acceptées  mais  non encore construi tes  :
Vi l leneuve la  Comtesse Vergné 1     7 éol iennes  de 126 m de hauteur     4 à  Vi l leneuve la  Comtesse et 3 à  Vergné
Vi l leneuve la  Comtesse Coivert        6 éol iennes  de 126 m de hauteur     4 à  Vi l leneuve la  Comtesse et 2 à  Coivert
Vi l leneuve la  Comtesse Vergné 2     5 éol iennes  de 180 m de hauteur     3 à  Vi l leneuve la  Comtesse et 2 à  Vergné

 
El le  s ’inscri t dans  le  cadre  de  la  préserva�on de  la  rura l i té, des  paysages  de  pla ine  typiques  du  nord  de  la  Charente  Mari�me  et des  Monuments  Historiques , en  par�cul ier le  château  de  Vi l leneuve  la  Comtesse  datant du  XVème, inscri t à  l ’inventa i re  supplémenta ire  des

Monuments  Historiques  depuis  1949 et fa isant par�e des  très  rares  forteresses  de pla ine de ce�e époque dans  la  région.                 
 
 

2.      Introduc�on
 

I l  est maintenant cla i r qu’ i l  y a  trop d’ éol iennes  en Vals  de Sa intonge. Avec 51 éol iennes  en opéra�on, 56 acceptées , 63 en instruc�on et au moins  29 en projet, i l  y aura  à  terme en Vals  de Sa intonge et ses  53 000 habitants , 208 éol iennes  pouvant produire 559 MW soit le
besoin de 652 000 habitants  chauffage compris  (*), soi t 13 fois  le besoin de la  popula�on des  Va ls  de Sa intonge, soi t le besoin de l ’ensemble de la  Charente Mari�me. Ce�e s i tua�on excess ive fera  perdre le charme et l ’a�rac�vi té des  Va ls  de Sa intonge et entra inera
l ’appauvrissement inu�le des  Va ls  de Sa intonge.

(*) Source VOLKSWIND issue de dossier: Une éoliennes de 3MW produit l’électricité de 3 500 personnes chauffage inclus.
 
Toutes  ces  éol iennes  viennent s ’a jouter à  plus  de 200 autres  en Aunis . Si  la  volonté de l ’Etat est que l ’électrici té soi t produite de façon distribuée sur le pays , a lors  sa  produc�on doi t être uni formément répar�e et de préférence à  proximité des  endroi ts  où el le est

consommée. Aujourd’hui  la  presque tota l i té des  éol iennes  de Charente Mari�me sont concentré en Aunis , Va ls  de Sa intonge et sur l ’Estua i re avec un monstrueux projet d’éol iennes .
Toutes  les  éol iennes  de Charente Mari�me dans  le nord du département ne sont pas  une s i tua�on normale et juste; le 4 avri l  2019, Mons ieur Emmanuel  MACRON parla i t de « l’importance de la jus�ce sociale et territoriale » … Nous  en sommes  loin.

 
Des  éol iennes  de 180 m de hauteur dans  un environnement rura l  n’est pas  écologique :
-          leur produc�on électrique  est très  médiocre, ce  qui  obl ige  les  promoteurs  éol iens , pour gagner de  plus  en plus  d’argent, à  me�re  des  éol iennes  de  plus  en plus  grande s  et de  plus  en plus  nombreuses  dans  des  condi�ons  de  sécuri té  de  plus  en plus  insuffisantes  au

regard de la  ci rcula�on des  véhicules , des  camions , des  tra ins  et des  ci toyens ,
-         el les  sont maintenant comparables  en dimens ion à  des  Tours  Montparnasse construi tes  en zone rura le

-          el les  sont très  fortement pol luantes  et contra i re  à  la  nécessa i re  préserva�on de  la  terre  agricole  : pol luantes  extrac�ons  des  terres  rares  u�l i sés  dans  les  a imants  d e  générateur d’électrici té, bétonnage  i rrévers ible  du sol ,  consommant beaucoup de  sable  devenu une
denrée rare, présentant de tonnes  d’hui les  industriel les  à  cent mètres  de hauteur se dispersant sur les  cul tures ,

-         leur recyclage après  démantèlement est hautement probléma�que ,

-         el les   ne génère aucun emploi  loca l ,

-         el les  sont dévalorisantes  du patrimoine cul turel  et destructrices  du tourisme,

-         la  proximité des  parcs  industriels  éol iens  entra ine une dévalorisa�on des  biens  immobi l iers ,

-         el les  sont destructrices  de rura l i té,

-         el les  appauvrissent les  communes  déjà  en grande difficulté,

-         el les  sont destructrices  de paysage et ne s ’intègrent absolument pas . Comment un objet industriel  de 180 m de hauteur vis ible à  plus  de 20 km peut s ’intégrer dans  des  paysages  de pla ine ?

-         el les  sont mauvaises  pour la  santé des  animaux et des  humains . 

-         etc …

-          

La  France  n’a  pas  besoin d’éol iennes  pour produire  de  l ’électrici té  dé-carbonée  puisqu’el le  figure  parmi  les  pays  les  plus  vertueux. Avec son AAA au classement « ENERGY TRILEMMA INDEX» (*) la France est juste  derrière  le  Danemark, la  Suède, la  Suisse, le  Royaume  Uni . A
terme, l ’éol ien  dégradera  ce  classement de  la  France  par l ’u�l i sa�on  de  pol luantes  centra les  à  charbon, fuel  ou  gaz servant à  compenser l ’intermi�ence  de  l ’éol ien. Voir la  lente  dégrada�on  de  l ’Al lemagne  et ses  difficultés  à  gérer l ’éol ien, en  par�cul ier la  fin  de  vie  des
éol iennes . L’industrie éol ienne est de surcroi t financée par l ’Etat (CSPE) a lors  que c’est une technologie largement mature et qui  devra i t prouver à  el le seule sa  rentabi l i té.

(*)  « L’ou�l Indice du Conseil  Mondial de l’Energie, élaboré en partenariat avec Oliver Wyman, classe les pays en fonc�on de leur capacité à fournir une énergie durable selon 3 dimensions: sécurité énergé�que, équité énergé�que (accessibilité et abordabilité), durabilité environnementale. Le
classement mesure la performance globale en termes de combinaison durable de poli�ques et le score d'équilibre met en évidence la capacité d'un pays à gérer les compromis du Trilemme, où "A" est le meilleur. U�lisez cet index interac�f pour évaluer la durabilité des poli�ques énergé�ques na�onales. »
Extrait du site h�ps://trilemma.worldenergy.org/

 
Les  mots  de ferme, parc, etc… ne sont que façades  et des  euphémismes  qui  masquent la  réa l i té d’une industria l i sa�on forcenée de la  campagne. Ce sont des  ZONES INDUSTRIELLES insta l lée en environ nement rura l . Insta l ler des  USINES DE PRODUCTION de plus  de 3 600 00O

Wa� perchées  sur des  mats  de  120 ou 130 mètres  dans  la  nature  n’a  rien d’écologique. C’est un non-sens  en regard de  l ’a�en�on que  l ’on doit apporter à  la  nature  et à  notre  envi ronn ement en ce  temps  de  réchauffement cl ima�que. La  terre  agricole  est fa i te  pour produire  la
nourri ture nécessa i re à  la  popula�on. I l   s ’agi t s implement d’un bus iness  financier sur le dos  et contre la  volonté de la  popula�on rura le.

 
La  Charente Mari�me ne veut plus  de ce développement anarchique de l ’éol ien. Comme cela  a  été précisé lors  de la  séance du Consei l  Départementa l  du 18 mars  2019, la  Charente Mari�me et plus  pa r�cul ièrement l ’Aunis  et les  Va ls  de Sa intonge sont aujourd’hui  saturés

de projets  avec plus  de 420 éol iennes  en opéra�on, instruc�on ou projet sur ces  deux Grandes  Communautés  regroupant a ins i  près  de 90 % des  éol iennes  du département : foisonnement, satura�on visuel le, encerclement des  communes , industria l i sa�on de la  campagne, mitage
et grignotage du paysage, tel  est ce  que provoque ce�e s i tua�on dans  le  nord de la  Charente  Mari�me. Dominique BUSSEREAU, Prés ident de  Consei l  Départementa l  de  Charente  Mari�me, évoque « un danger pour l’image touris�que de la Charente-Mari�me, un secteur économique clef
pour le territoire », i l  pointe  le  « risque sur nos paysages que fait courir la foul�tude de projets éoliens". Concernant les  promoteurs  éol iens  qui  envahissent le  département : "Ce sont des gens sans foi ni loi qui se fichent pas mal des aspects environnementaux. Ils ne développent qu’une vision

purement mercan�le ! Il y a actuellement plusieurs centaines d’éoliennes en projet en Charente-Mari�me. C’est inacceptable. Ce n’est pas le principe de l’éolien que nous comba�ons mais bien l’excès d’éolien."  Pour Lionel  QUILLET, 1er vice-prés ident du Département, «  les éoliennes , c’est bien chez les
autres » et “le poli�que doit reprendre la main. Nous avons perdu le contrôle. Les projets d’éoliennes sont vendus par des commerciaux, avec des capitaux privés, ils n’ont pas de connaissances environnementales.”

 
 
 
3.      Le projet de la société VOLKSWIND d’implanter des 5 éoliennes de 180 m de hauteur sur les communes de Villeneuve la Comtesse et Vergné

 

La  popula�on ne veut pas  de ce trois ième projet à  Vi l leneuve la  Comtesse. Pour rappel , el le  s ’éta i t a lors  exprimée à  propos  de la  première zone industriel le  d’éol iennes  sur la  commune de Vi l leneuve la  Comtesse et plus  de 250 personnes  ava ient s ignifié leur oppos i�on
(pé��on remise à  la  Préfecture ) à  ce projet en par�cul ier pour ne pas  dénaturer l ’envi ronnement du Château de Vi l leneuve la  Comtesse, l ’enquête publ ique ava i t conduit le Commissa i re Enquêteur à  se prononcer contre ce projet, la  Commiss ion Départementa le de la  Nature, des
Paysage  et des  Si tes  (CDNPS) s ’éta i t éga lement prononcée  contre, La  Direc�on  des  Affaires  Cul turel les  s ’éta i t prononcée  contre, La  Ligue  de  Protec�on  des  Oiseaux (LPO), La  Société  pour la  Protec�on  des  Paysages  et de  l ’Esthé�que  de  la  France  (SPPEF) s ’éta ient éga lement
prononcées  contre, …

 

 

3.1.   Un projet caché a la popula�on pendant six ans

 

Le présent projet démarré en 2011 a été caché à la popula�on jusqu’en 2017. Pendant 6 ans !  Pour ce�e raison, ce projet d’installa�on d’une troisième zone industrielle d’éoliennes sur les   commune  de  Vi l leneuve  la  Comtesse  et Vergné  impactant éga lement la  commune  de  La  Croix
Comtesse, comme les  deux précédentes  zones  industriel les  acceptées , viole :

 
-          L’ar�cle 6 de la  Conven�on d’AARHUS en date des  23-25 juin 1998 s�pule que : «La par�cipa�on du public commence au début de la procédure, c’est-à-dire lorsque toutes les op�ons et solu�ons sont encore possibles et que le public peut exercer une réelle influence ».
 
-          l ’ar�cle L. 121-1 Code de l’Environnement affirme : « La par�cipa�on du public est assurée pendant toute la phase d'élabora�on d'un projet, depuis l'engagement des études préliminaires jusqu'à la clôture de l'enquête publique réalisée en applica�on des disposi�ons du chapitre III du �tre II du livre Ier

du présent code ou du chapitre Ier du �tre Ier du code de l'expropria�on pour cause d'u�lité publique ».

 

-          la  note du Ministère de l’ Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie en date du 5 jui l let 2011 précise que : « La concerta�on doit être considérée comme un ou�l de réussite du projet. Les échanges avec les acteurs du territoire perme�ront au porteur de projet de mieux cerner les enjeux et
sensibilités du site, ses par�cularités, les a�entes des riverains et usagers, et de construire un projet adapté. La par�cipa�on du public doit être con�nue tout au long de l’élabora�on du projet. A chacune de ces étapes, une informa�on de qualité, objec�ve et vérifiable doit ainsi être transmise au public».

 
 

3.2.   Une industrialisa�on destructrice du paysage
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Pla ine de Vi l leneuve la  Comtesse dans  son état actuel  vu vers  le sud-ouest depuis  la  l imite départementa le avec les  Deux Sèvres .

 

 

L’implanta�on, à Villeneuve la Comtesse et Vergné, de 12 éoliennes industrielles de 130 m de hauteur (zone industrielle éolienne de la société ECM France Energie) et de 180 m de hauteur (zone industrielle éolienne de la société VOLKSWIND), c’est à dire 8 à 10 fois plus hautes que ses clochers ou le
donjon de son château est un non-sens et une véritable agression dans ce paysage. Les dimensions ver�cales en cause sont sans commune mesure avec celles des repères tradi�onnels qui ponctuent ou structurent ce paysage. La  présence et le mouvement incessant de ces  éol iennes  associés  à  cel les
déjà  vis ibles  ou  acceptées  de  la  Benâte, de  Vi l leneuve  Coivert, de  Migré, de  Marsa is , de  Sa int Fél ix, de  Pria i re, etc… deviendront une  agress ion  visue l le  permanente. Ces  éol iennes  vont détrui re  ce  paysage  typique  du  Poitou-Charentes , l ’âme  de  la  pla ine  de  Vi l leneuve  la
Comtesse et par conséquence le cadre de vie de la  popula�on, tel  que protégé par la  Conven�on Européenne du Paysage de Florence.

 
L’ana lyse de la  carte des  éol iennes  en opéra�on, en instruc�on ou en projet montre le foisonnement, la  satura�on visuel le, l ’encerclement des  communes  et le mitage (*) industriel  du paysage.

(*) « Le mitage est l'éparpillement, sans plan d'urbanisme réellement cohérent, d'infrastructures, de zones d'habitat, de zones d'ac�vité, dans des espaces ini�alement ruraux (fores�ers ou agricoles) ». I l  provoque  la  déstructura�on d’un pays  au sens  de  la  Conven�on Européenne  du Paysage  de
Florence, en touchant « le cadre de vie des popula�ons, expression de la diversité de leur patrimoine commun culturel et naturel, et fondement de leur iden�té ».
 

En regard de ce�e s i tua�on, le  cabinet ENCIS Environnement présente de nombreux photomontages  très  bien fa i ts  qui  confirment le  gigan�sme des  éol iennes , leur impact monstrueux sur le  paysage e t le  mitage du pays . Pourtant, ces  photomontages  sont toujours  assor�s
de commenta ires  par�aux et réducteurs  des  effets  (modéré, négl igeable, fa ible, nul , …); I l  s ’agi t de machines  de 180 m de hauteur dans  un paysage de pla ine qu’on doi t comparer avec des  arbres , clocher ou château de quelques  diza ines  de mètres  de hauteur. L’étude d’impact du
cabinet ENCIS montre parfa i tement les  dispropor�ons  inacceptables ; el le confirme en effet que ces  éol iennes  seront vis ibles  au moins  depuis  Tonnay-Boutonne, qui  est à  20 km, ce qui  n’est pas  le cas  d u clocher de l ’Egl i se de Vi l leneuve la  Comtesse ou du donjon de son château.

 
Le cabinet ENCIS banal i se la  présence d’éol iennes  dans  le paysage ce qui  est un non-sens  environnementa l . Des  éol iennes  de 180 m de hauteur vis ibles  à  20 km sont des  objets  monstru eux qui  ne s ’intègrent défini�vement pas  dans  un paysage de pla ine. Mais comment un

cabinet d’étude environnemental peut-il être objec�f puisque financé par le porteur de projet ?
 

 

 
 

 
 
 
En modifiant profondément l ’envi ronnement des  trois  communes , la mise en place de ces éoliennes de 180 m de hauteur viole :

 

-         La  loi  cons�tu�onnel le n° 2005-205 du 1er mars  2005 rela�ve à  la  charte de l'environnement de 2004 ( J. O.  de la  Républ ique França ise n° 051 du 2 mars  2005) : « Ar�cle 1er / Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé»
 

-         la  Conven�on Européenne du Paysage de Florence, a  « reconnu juridiquement le paysage en tant que composante essen�elle du cadre de vie des popula�ons, expression de la diversité de leur patrimoine commun culturel et naturel, et fondement de leur iden�té ».

 

Le paysage proposé par la société VOLKSWIND ne sera plus « un environnement équilibré et respectueux de la santé» pour la popula�on  et «  le paysage en tant que composante essen�elle du cadre de vie des popula�ons, expression de la diversité de leur patrimoine commun culturel et naturel, et
fondement de leur iden�té » sera défini�vement détruit.

Eol iennes  de la  zone industriel le de Migre-La  Foye                                                                                   Eol iennes  du parc industriel  de Marsa is

 
Photomontage N°1 –  zones  industriel les  d’éol iennes  de Vi l leneuve la  Comtesse-Vergné (1 et 2), Migré-La  Foye et Marsa is . Vue depuis  la  l imite départementa le entre Charente Mari�me et Deux Sèvres  au nord de Vi l leneuve la  Comtesse.
Les  éol iennes  de  Vi l leneuve  la  Comtesse  domineront de  façon écrasante  la  paysage  de  la  pla ine  s ’éta lant sur 2 ki lomètres . On observe  que  les  bosquets  et ha ies  rela�vement peu nombreux dans  la  pla ine  ne  pourront pas  masquer les  12 éol iennes  s i tuées  sur les  hauteurs .

El les  appara i tront quatre à  cinq fois  fois  plus  grandes  que le clocher de l ’égl i se ND de l ’Assomp�on de Vi l leneuve  la  Comtesse.
 
Des machines de 130 m de hauteur et a for�ori de 180 m ne s’intègrent pas dans ce paysage plat et sont un non-sens paysager.
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Eol iennes  de la  zone industriel le de La  Benâte en arrière-plan du Château de Vi l leneuve la  Comtesse                                                                                          

 
Photomontage N°2 –  Zone industriel le d’éol iennes  de la  Benâte et de Vi l leneuve la  Comtesse-Vergné 1 et 2. Vue depuis  l ’est de Vi l leneuve la  Comtesse. L’ensemble de ces  zones  ind ustriel les  provoquera  le mitage industriel  du paysage des  Va ls  de Sa intonge.
 

Les  éol iennes  de  Vi l leneuve  la  Comtesse-Vergné  domineront de  façon écrasante  la  paysage  de  la  pla ine  s ’éta lant sur 2 ki lomètres . On observe  que  les  bosquets  e t ha ies  rela�vement peu nombreuses  dans  la  pla ine  ne  pourront pas  masquer les  12 éol iennes  s i tuées  sur les
hauteurs . El les  appara i tront quatre à  cinq fois  plus  grande que le château d’eau de Vi l leneuve  la  Comtesse.

 

Les éoliennes de La Benâte sont en co-visibilité du Château de Villeneuve la Comtesse. Co-visibilité et mitage sont pourtant proscrits par la charte des éoliennes en Charente Mari�me.
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 Eol iennes  de la  zone industriel le de Migré-La  Foye                                                                                 Eol iennes  de la  zone industriel le de Bernay Sa int Mar�n                           Eol iennes  de la  zone industriel le Marsa is

 
Photomontage  N°3 –  Les  5 zones  industriel les  d’éol iennes  de  Vi l leneuve  la  Comtesse-Vergné  (1 et 2), de  Migré-La  Foye, de  Bernais  Sa int Mar�n et de  Marsa is . Vue  depuis  l ’est de  Vi l leneuve  la  Comtesse. L’ensemble  de  ces  zones  indsutriel les  provoque  le  mitage  industriel  du

paysage des  Va ls  de Sa intonge. On ne peut pas  masquer des  machines  industriel les  de 130 à  180 m de hauteur dans  un paysage de pla ine.
 

Les  éol iennes  domineront de  façon écrasante  le  paysage  de  la  pla ine  s ’éta lant sur 2 ki lomètres . Les  bosquets  et ha ies  rela�vement peu nombreux dans  la  pla ine  ne  pourront pas  masquer les  12 éol iennes  s i tuées  sur les  hauteurs . El les  appara i tront quatre  à  cinq fois  plus
grandes  que le  château d’eau de Vi l leneuve  la  Comtesse. Bien que proscri ts  par la  réglementa�on, les  co-vis ibi l i té  avec l ’égl i se de Vi l leneuve la  Comtesse et mitage industrie l  seront présents  dans  le  paysage et l ’horizon sera  agi té de façon incohérente et agress ive par ces  machines
démesurées  au détriment de la  popula�on et de sa  qual i té de vie.

 
L’ensemble de ces zones industrielles provoque le mitage industriel du paysage des Vals de Saintonge. On ne peut pas masquer des machines industrielles de 130 à 180 m de hauteur dans un paysage de plaine.
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                      Eol iennes  de la  zone industriel le de Migre-La  Foye           

 
Photomontage  N°4 –  Les   zones  industriel les  d’éol iennes  de  Vi l leneuve  la  Comtesse-Vergné  (1 et 2), de  Migré-La  Foye. Vue  depuis  à   l ’est de  La  Croix Comtesse. Les  éol iennes  domi neront de  façon écrasante  la  paysage  de  la  pla ine  s ’éta lant sur 2 ki lomètres . Aucun bosquet ou

haie ne pourra  masquer les  20 éol iennes  s i tuées  sur les  hauteurs  ; i l  n’ y en a  pas  à  l ’est de La  Croix Comtesse.
 
La Croix Comtesse sera dominé par une industrialisa�on outrancière. Les 20 éoliennes apparaitront deux fois à trois fois plus grandes que tous les repères habituels de la popula�on.
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3.3.   Des haies pour masquer des éoliennes de 180 m de hauteur: de la « poudre aux yeux » et un manque de respect envers la popula�on

 

A Nachamps  –Courant, le promoteur FUTUREN a  proposé un arbre gratui t pour chaque habitant « pour a�énuer les  effets  »  des  éol iennes , comme s i  un arbre qui  va  me�re 20 ans  à  a�eindre une ta i l le adulte de 10 à  20 m masquera  une éol ienne de 180 m de hauteur !
 
La  société VOLKSWIND a  le même comportement manquant a ins i  de respect à  l ’ égard de la  popula�on de Vi l leneuve la  Comtesse et de Vergné en proposant de planter des  ha ies .
 
D’une part des  éol iennes  et des  ha ies  ne sont pas  de nature à  remplacer un paysage lointa in vu depuis  sa  maison, ni  un coucher de solei l  pa is ible  comme nous  le s  connaissons  en Vals  de Sa intonge et comme les  habi tants  sont en droi t de conserver au sens  défini  dans  la  loi

cons�tu�onnel le n° 2005-205 du 1er mars  2005 rela�ve à  la  charte de l 'envi ronnement de 2004 ( journal  officiel  de la  Républ ique frança ise n° 0051 du 2 mars  2005) :  « Ar�cle 1er / Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé. »
 
D’autre part, ces  ha ies  de 10 m de hauteur au grand maximum au bout de 20 ans  ne masqueront jamais  des  éol iennes  de 180 m de hauteur. L’appl ica�on s imple du théorème de Thales  montrent qu’i l  faut une ha ie  de 36 m de hauteur à  100 m d’un observateur pour masquer une

éol ienne de 180 m de hauteur distante de 500 m, de 18 m pour une éol ienne  distante  de   1 000 m ; ce qui  bien est imposs ible…
 

 
 
Des haies et l’organisa�on de visites pédagogiques sont une méprisante compensa�on à tous les désagréments que vont causer ces usines de 3 600 000 Wa�, trois millions six cent mille Wa� perchées à 120 m de hauteur !
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3.4.   Une absence de photomontages et une minimisa�on de l’impact autour des Monuments Historiques
 

 

Si  le cabinet ENCIS Envi ronnement est prol ifique pour les  photomontages  démontrant parfa i tement le foisonnement, la  satura�on visuel le, l ’encerclement des  communes  et le mitage (*) industriel  du paysage  en revanche rien pour les  Monuments  Historiques . I l  n’y a  aucun
photomontage pour les  Monuments  Historiques  et  les  commenta ires  sont réducteurs  et minimisent les  impacts ; hauts  de  quelques  diza ines  de  mètres , comment les  Monuments  Histori ques  ne  pourra ient-i l s  pas  être  écrasés  par la  présence de machines  de  plus  de  180 m de
hauteur ? Le  cabinet ENCIS Envi ronnement propose bien cyniquement : « afin de réduire les co-visibilité avec les églises, des linéaires de haies vont être plantés le long des départementales concernées ». Comment une ha ie  de quelques  mètres  de hauteur pourra  masquer des  éol iennes  de
180 m hauteur (voi r paragraphe 3.3) ?

 
Pour le  château de Vi l leneuve la  Comtesse, c’est carrément scandaleux. L’impact y sera  extrêmement fort : non seulement par la  hauteur des  éol iennes  mais  auss i  par le  cumul  avec la  première  zones  industriel le  de 7 éol iennes , c’ est-à-di re  13 éol iennes . L’étude d’impact

prétend, de  façon encore  une fois  très  par�ale, qu’ « il est négligeable pour le Château, d’où une co-visibilité est possible, mais a�énuée par la présence de haies », « le château de Villeneuve-la-Comtesse présente une sensibilité négligeable ». ou « Depuis l’intérieur du parc, la végéta�on et le mur de
clôture masquent les visibilités en direc�on du projet. Une visibilité est possible depuis l’entrée de l’allée centrale qui mène au château à travers la haie clairsemée qui borde la D150. Une co-visibilité est possible depuis la D121 », « sensibilité négligeable » au château de Vi l leneuve la  Comtesse ou encore
« Depuis l’intérieur du parc la végéta�on abondante et le mur de clôture ferment les vues. Cependant, face à l’allée centrale qui mène au château, une ouverture dans la haie qui borde la D150 propose une vue sur la ZIP qui pourrait donc être observée en sortant du château. De plus, une co-visibilité avec le
donjon est possible depuis la D121. La sensibilité de ce monument est jugée négligeable ».
 

Plutôt  que  de  fa i re  des  photomontages  objec�fs  et  décri re  la  réa l i té  de  l ’impact,  le  cabinet  ENCIS  Envi ronnement  montre  une  photographie  d’une  ha ie   avec  le  men�on  (17-Volkswind-Vi l leneuve-la-Comtesse-Vergné-
4.3-EtudePaysagereENCIS_Vers ionConsol idee_Novembre2018_4sur4.pdf, page 47) : « Enjeux : Patrimoine (château de Villeneuve-la-Comtesse), Commentaire : En face de l’allée qui mène au château de Villeneuve-la-Comtesse, une haie filtre les vues en direc�on du projet. Cependant, ce�e haie est un
peu dégarnie sur une par�e et laisse entrevoir l’éolienne E2. En période hivernale, la visibilité sur les éoliennes sera plus prononcée et en raison de la faible épaisseur de la haie. Toutefois, le projet reste peu percep�ble depuis les abords de la D150 et ne sera pas visible depuis le château. L’impact est
négligeable. »

 
Alors  que  la  s i tua�on sera  bien différente. Les  treize  éol iennes  des  deux zones  industriel le  seront en très  forte  co-vis ibi l i té  avec le  château de  Vi l leneuve  la  Comte sse  en pleine  contradic�on avec la  « Charte  des  Eol iennes  en Charente-Mari�me » qui  précise  « en cas de

présence d’un monument historique classé ou inscrit , on proscrira toute co-visibilité de celui-ci avec les éoliennes dans un rayon de deux km ». El les  seront vis ibles  depuis  la  cour, le  donjon, le  logis  , le  pont-levis , la  cour et les  abords . Encore  une  fois , des  arbres  d’une  diza ine  de  mètre  ne
peuvent pas  masquer des  éol iennes  de 180 m de hauteur à  une distance d’un ki lomètre (voi r paragraphe 4.13). L’étude d’impact est mensongère !

 
Mais  comment un cabinet d’étude environnementa l  peut-i l  être objec�f puisque financé par le porteur de projet ? Nous  souhaitons  que des  photomontages  objec�fs  soient réa l i sés  pour me�re en évidence ce�e très  forte co-vis ibi l i té pourtant proscri te.  

 

      En dégradant l ’ envi ronnement des  Monuments  Historique, ce projet viole auss i  :

 

La  réglementa�on qui  évoque « la nécessité de respecter le périmètre de protec�on de chaque monument historique inscrit et / ou classé ». La  Charte Départementale des Eoliennes en Charente Mari�me a joute le point suivant : « en cas de présence d’un monument historique classé ou inscrit, on
proscrira toute co-visibilité de celui-ci avec les éoliennes dans un rayon de deux km ». L’ex Schéma Régional  Éol ien de la  région Poi tou-Charentes  déclare : « Il s'agit de tenir compte de la réalité de la co-visibilité introduite par les éoliennes, afin de garan�r l'a�einte des objec�fs publics de préserva�on
de l'environnement historique et de l'esthé�que des monuments, ainsi que de leur valeur de témoignage de l'histoire poli�que, économique, sociale, et architecturale de la région »

 
Dominique  BUSSEREAU, Prés ident de  Consei l  Départementa l  de  Charente  Mari�me, évoque  « un danger pour l’image touris�que de la Charente-Mari�me », un  secteur économique  clef pour le  terri toi re, i l  pointe  le  « risque sur nos paysages que fait courir la foul�tude de projets

éoliens". Concernant les  promoteurs  éol iens  qui  envahissent le  département : "Ce sont des gens sans foi ni loi qui se fichent pas mal des aspects environnementaux. Ils ne développent qu’une vision purement mercan�le ! Il y a actuellement plusieurs centaines d’éoliennes en projet en Charente-

Mari�me. C’est inacceptable. Ce n’est pas le principe de l’éolien que nous comba�ons mais bien l’excès d’éolien."  Pour Lionel  QUILLET, 1er vice-prés ident du Département, «  les éoliennes , c’est bien chez les autres » et “le poli�que doit reprendre la main. Nous avons perdu le contrôle. Les projets
d’éoliennes sont vendus par des commerciaux, avec des capitaux privés, ils n’ont pas de connaissances environnementales.”
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Photomontage N°5 –  Parc industriel  éol ien de Vi l leneuve la  Comtesse-Vergné 1 et 2 en arrière-plan du château de Vi l leneuve la  Comtesse. Vue depuis  l ’est du château.
 
La  co-vis ibi l i té éol iennes  Monuments  Historique est pourtant proscri te en Charente Mari�me par la  « Charte des  éol iennes  en Charente Mari�me». S’éta lant sur 2 ki lomètres , les  éol iennes  de Vi l len euve la  Comtesse-Vergné 1 et 2 domineront de façon écrasante la  paysage autour

du  château. El les  appara îtront démesurément grande  par rapport aux repères  tradi�onnels  du  pays  : le  château  d’eau, le  Château  du  XVème  et les  grands  mu rs  de  sa  basse-cour , les  arbres ,.. Les  éol iennes  du  parc de  Migré  La  Foye  sont déjà  en  co-vis ibi l i té  avec le  Château  de
Vi l leneuve  la  Comtesse.

 
 

Eol iennes  du parc industriel  de Migre-La  Foye

 
Photomontage N°6 -  Parc industriel  éol ien de Vi l leneuve la  Comtesse - Vergné en arrière-plan du château de Vi l leneuve la  Comtesse. Vue depuis  l ’est du château.
 
S’éta lant sur 2 ki lomètres , les  éol iennes  de Vi l leneuve la  Comtesse-Vergné (1 et 2) domineront de façon écrasante la  paysage autour du château. El les  appara îtront démesurément grande par rapport aux repères  tradi�onnels  du pays  : le château d’eau, le Château du XVème et les

grands  murs  de sa  basse-cour , les  arbres ,.. Les  éol iennes  du parc de Migré La  Foye sont déjà  en co-vis ibi l i té avec le Château de Vi l leneuve  la  Comtesse.
 
I l  faut prendre en compte le fa i t que ces  machines  démesurées  à  l ’échel le du paysage seront en perpétuel  mouvement sans  cohérence entre eux

Eol iennes  du parc industriel  de Migre-La  Foye

 
Photomontage N°7 -  Parc industriel  éol ien de Vi l leneuve la  Comtesse - Vergné en arrière-plan du château de Vi l leneuve la  Comtesse. Vue depuis  l ’est du château.
 
S’éta lant sur 2 ki lomètres , les  éol iennes  de Vi l leneuve la  Comtesse-Vergné 1 et 2 domineront de façon écrasante la  paysage autour du château. El les  appara îtront démesurément grande par rapport a ux repères  tradi�onnels  du pays  : le  château d’eau, le  Château du XVème et les

grands  murs  de sa  basse-cour , les  arbres  et même le château d’eau dont la  présence ne peut jus�fier cel le d’éol iennes  industriel les  . Les  éol iennes  du parc de Migré La  Foye sont déjà  en co-vis i bi l i té avec le Château de Vi l leneuve  la  Comtesse.
 
I l  faut prendre en compte le fa i t que ces  machines  démesurées  à  l ’échel le du paysage seront en perpétuel  mouvement sans  cohérence entre eux
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Photomontage N°8 –  Zones  industriel les  d’éol ien de Vi l leneuve la  Comtesse – Vergné 1 et 2 en arrière-plan de la  Basse-Cour du Château de Vi l leneuve la  Comtesse. Vue depuis  l ’est.
 
Les  bâ�ments  et murs  de  la  grande  cour de  ferme (désaffectée) qui  s ’éta lent à  droi te  du château s ’adossent ou sont construi ts  sur les  restes  de  l ’enceinte  de  l ’ancienne  « Bas se-cour » au sens  médiéva l  du terme par oppos i�on à  la  Haute  cour. Ce�e Haute  Cour qui  est s i tué  à

l ’intérieur du château et est plutôt surélevée  (voi r photomontage  pages  suivantes ). S’éta lant sur 2 ki lomètres , les  éol iennes  de  Vi l leneuve  la  Comtesse-Vergné  1 et 2 domineront de  façon écrasante  la  paysage  autour du château. El les  appara îtront démesurément grandes  par rapport
aux repères  tradi�onnels  du pays  : le château d’eau, le Château du XVème et les  murs  de sa  basse-cour, les  arbres . 

 
I l  faut éga lement prendre en compte le fa i t que ces  machines  démesurées  à  l ’échel le du paysage seront en perpétuel  mouvement désordonné.
 
Le  cabinet ENCIS Envi ronnement prétend que  « La sensibilité de ce monument est jugée négligeable ». C’ est faux et mensonger, la  co-vis ibi l i té  est avéré  et extrêmement importante. La  co-vis ibi l i té  éol iennes  Monuments  Historique  est pourtant proscri te  en Charente  Mari�me par la

« Charte des  éol iennes  en Charente Mari�me».
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Le  cabinet ENCIS Envi ronnement prétend que   « depuis l’intérieur du parc la végéta�on abondante et le mur de clôture ferment les vues ». C’ est à  nouveau faux et mensonger, puisque  depuis  l ’intérieur du château, la  vi s ibi l i té  de  3 éol iennes  sur 5 éol iennes  est avérée  et sera
extrêmement importante. Les  éol iennes  seront éga lement vis ibles  depuis  le logis , depuis  le donjon, depuis  le pont levis , etc …

 

 
Mais comment un cabinet d’étude environnemental peut-il être objec�f puisque financé par le porteur de projet ?
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3.5.   Effet stroboscopique.

 

L’ étude d’impact ne comporte ne comporte aucune analyse de l ’effet stroboscopique sur le château . Cet effet sera  pourtant très  important le soi r. Voir analyse de l ’ associa�on « Vi l leneuve la  Comtesse Envi ronnement ». La  p
 
Il n’y a aucun plan d’arrêt des machine pendant les périodes à effet stroboscopique.

 
 

3.6.   Analyse de bruit.

 

Si  i l  y a  une analyse de brui t, cela  montre bien que les  éol iennes  sont bruyantes , s inon pourquoi  la  fa i re ? Les  éol iennes  sont des  us ines  bruyantes , el les  auront donc forcément un  effet perturbateur pas  seulement sur l ’homme mais  éga lement sur la  faune. En ce sens , el les
appara issent à  nouveau comme mauvaises  pour l ’ environnement et la  nature.

 
Les  mesures  de référence ont été l imitées  à  2 semaines  en septembre soi t moins  de 4 % du temps  annuel . Pourquoi  au mois  de septembre ? Pourquoi  seulement 4 % du temps  ? El les  ne s ont donc pas  représenta�ves  de niveau sonore de référence pendant toute l ’année en

par�cul ier l ’hiver en l ’absence de feui l les  au arbres . Pourtant l ’ac�vi té des  éol iennes  aura  l ieu toute l ’année et les  habi tants  auront à  la  supporter.
 
Les  cinq points  de mesure à  1,5m sont non représenta�fs  de la  s i tua�on.  C’est la  nui t que l ’on ressen�ra  le plus  les  brui t des  éol iennes , quand tous  les  brui ts  envi ronnants  sont le s  plus  bas , or les  chambres  à  coucher sont la  plupart du temps  à  l ’étage et non pas  à  1,5 m de

hauteur. Ce�e référence n’est donc pas  bonne et pas  à  l ’avantage de la  popula�on.
 
Sur les  cinq points  de sa is ie, quatre ne sont pas  en vis ibi l i té di recte des  éol iennes  :

-          PF1 derrière une maison sans  vis ibi l i té du projet
-          PF3 en plein centre-vi l le sans  vis ibi l i té du projet masqué par les maisons
-          PF4 sans  vis ibi l i té du projet  derrière une haie de 2 ou 3 m
-          PF5 sans  vis ibi l i té du projet  au milieu d’une cour

Ce points  ne seront donc pas  représenta�fs  pour d’éventuel les  compara isons  ul térieures  pourtant i l  y a  beaucoup d’ habi tants  à  Vi l leneuve la  Comtesse qui  auront les  éol iennes  en vis ibi l i té à  l ’étage.
 
On note éga lement le  dépassement  des  seui l s  réglementa i res  sur plus ieurs  points  de référence : « Les résultats du calcul des émergences indiquent le respect des seuils réglementaires en période de jour. En période de nuit, un risque de dépassement des seuils réglementaires est calculé au

droit des récepteurs R3b et R4 situés à Villeneuve-la-Comtesse, pour des vitesses de vent standardisées de 6 et 7 m/s. Ces récepteurs sont posi�onnés au droit des habita�ons les plus à l’ouest du bourg. Un plan de fonc�onnement op�misé est donc à prévoir pour la période nocturne, dans le but de respecter les
seuils réglementaires. »

 
 

4.      Conclusion.
Je suis  opposé à  ce projet qui  n’est pas  nécessa i re compte tenu de la  présence d’autres  zones  industriel les  d’éol iennes  déjà  insta l lées   et n’est pas  équi l ibré en regard du mode de vi e à  Vi l leneuve la  Comtesse, La  Croix Comtesse Vergné. De plus  :

-        l ’industrie éol ienne n’est pas  écologique,

-        ses  médiocres  performances  ne perme�ront jamais  de remplacer l ’énergie actuel lement produite de façon dé-carbonée,

-        el le ne réduira  pas  les  émiss ions  de carbone du fa i t de la  nécess i té de compenser l ’intermi�ence des  vents  par des  solu�ons  pol luantes ,

-        ce  projet n’est pas  bon pour la  rura l i té et sera  destructrice de la  qual i té de vie en Vals  de Sa intonge,

-        el le provoque un foisonnement, une satura�on visuel le, un l ’encerclement des  communes , une industria l i sa�on de la  campagne, le mitage(*) et le grignotage du paysage.

 

Le projet présente :

-        de nombreuses  lacunes  sur la  distance de sécuri té (500m pour des  machines  de 200m de hauteur n’est plus  suffisant), les  effets  stroboscopiques , le brui t qu’i l  génèrera , etc …,

-        l ’étude d’impact est tendancieuse, réductrice au désavantage de la  popula�on,

-        el le est incomplète sur la  co-vis ibi l i té avec les  Monuments  Historique et carrément mensongères  sur les  impacts  associés .

 

Enfin, la  prépara�on de ce projet a  violé :

-        la  Conven�on d’AARHUS en date des  23-25 juin,

-        le Code de l ’Envi ronnement ,

-        la  note du Ministère de l ’Ecologie, du Développement Durable et de l ’Energie en date du 5 jui l let,

-        La  Loi  Cons�tu�onnel le n° 2005-205 du 1er mars  2005 rela�ve à  la  Charte de l 'Envi ronnement de 2004 ,

-        la  Charte Départementa le des  Eol iennes  en Charente-Mari�me.

 

(*) Défini�on :  « Le mitage est l'éparpillement, sans plan d'urbanisme réellement cohérent, d'infrastructures, de zones d'habitat, de zones d'ac�vité, dans des espaces ini�alement ruraux (fores�ers ou agricoles) ».

Michel  SOULARD
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